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Fiche d’information 

Établissement SEVESO seuil haut 

Fiche requise dans le cadre de la directive européenne Seveso 3 pour l’information du public 

Directive 2012/18/UE (Article 14, annexe V) 

 

Nom de l’établissement : CEREGRAIN Distribution 

 

Adresse de l’établissement :  Chemin de Chambord  
Z.I. du Pain Perdu  
69220 Belleville-sur-Saône  
Mail : siege@terredalliances.coop 
www. groupeterredalliances.com 

 

Activité de l’établissement : • Négoce et distribution de produits pour l’agriculture. 
• Les produits viennent de France ou d’Europe. Ils sont 

acheminés par camion ou train. 
• Aucune activité de fabrication sur le site. 
• Stockage d’engrais et de produits phytosanitaires pour nos 

adhérents agriculteurs, qui épandront ensuite ces produits 
dans leurs champs. 

 

Précisez les informations 
indiquant si l' établissement 
se trouve à proximité du 
territoire d'un autre État 
membre susceptible de subir 
des effets transfrontaliers 
d'un accident majeur : 

Pas de scénarios dont les conséquences peuvent concerner des 
Etats frontaliers. 
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Nature des dangers liés aux 
accidents majeurs et leurs 
effets potentiels sur la santé 
humaine et l'environnement :  

 

 

Résumé des principaux  
types de scénarios et des 
mesures de maîtrise des 
dangers permettant d'y faire 
face : 

 
Moyens de secours humains 

• Personnels formés équipiers de première et de deuxième 
intervention, et formés aux matériels du site. 

• Les pompiers du SDIS (Service Départemental d’Incendie et 
de Secours) viennent manœuvrer une fois par an, avec la 
collaboration du personnel, et peuvent intervenir sur le site. 

• Personnels formés sauveteurs secouristes du travail (SST). 
Moyens de secours matériels 

• Extincteurs. 
• RIA (Robinets d’Incendie Armés). 
• Surpresseur. 
• Emulseurs TURBEX. 
• Poteaux incendie. 
• Réserve d’eau aérienne de 300 m3 
• Masques à cartouche. 
• Trousse de secours. 
• Lance auto-propulsive. 

Les mesures de prévention des risques  
• Site sur rétention. 
• Système de détection incendie et intrusion. 
• Exercice POI (Plan d’Opération interne) annuel. 
• Audits annuels. 

 


